
1 

 

 

Subaquatic Club 

de l’Agglomération de Forbach 
* 

Association 

Affiliée à la F.F.E.S.S.M. n° 06 57 0 067 

Agrée Jeunesse et Sports n° 57 86 42 

Inscrite au tribunal de St Avold vol 38 folio 2426 

SIRET 447 833 187 00019 – APEC 926C 

 

 

 

 

 

Projet de l’association 
 

 

 

En Préambule : 

 
Le Subaquatic club de l’agglomération de Forbach prend en compte, défend et fait siennes les 

valeurs du monde associatif.  

 Ses valeurs associatives  prennent appui sur son histoire, son environnement et les 

références humaines impulsées par les fondateurs et le monde de la plongée en général. 

Le principe de non discrimination nous permet d’accueillir les membres dans un cadre 

respectueux de la personne, de son histoire et de son devenir, sans aucune distinction quant à 

l’appartenance à d’autres associations ou à d’autres organismes de certification ou de 

délivrance de brevet.  

Le respect de la personne guide en permanence les membres dans toutes ses composantes 

humaines : dignité, identité, droit à la différence, autonomie … Ce respect  s’appuie sur les 

valeurs humanistes propres à notre société. 

Le partage de ces valeurs et de ses notions prend tout son sens dans la gestion quotidienne 

mais également dans la mise en place des actions. 

Ceci se définit sur le terrain dans le bénévolat, le partage des moyens, la solidarité entre 

membres, le respect d’autrui, la liberté de pensée, l’indépendance et l’ouverture d’esprit, le 

droit à la différence dans un cadre de mixité hommes femmes et de mixité sociale.  

Ainsi le Subaquatic ne délivre pas uniquement des prestations. Il fait vivre des valeurs et 

renforce le lien social dans la Cité.  

 

 

1. La phase du diagnostic 
Le SUBAQUATIC, club de plongée de l’agglomération de Forbach a été crée en 1976 par 

un groupe de passionnés de plongée dont le seul but était de partager des loisirs communs.  

Il est un des nombreux clubs du bassin houiller de Lorraine. A ce titre il adhère au Comité 

Régional Est (CIR-Est), au CODEP 57 et à la FFESSM.  

Son activité n’a pas connu d’interruption depuis sa création. 

A priori les atouts  qui lui permettent d’évoluer positivement sont nombreux. Cependant  

des facteurs contraignants de plus en plus nombreux d’ordre sociétal, administratif, 

financier, juridique, concurrentiel inhérents à la discipline plongée peuvent le freiner dans 

son développement. 
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1.1. L’état des lieux 

 

1.1.1. L’environnement géographique 

Nous sommes dans l’extrême est du  bassin houiller de Lorraine. 

Les sites naturels qui permettent la plongée et où celle-ci est autorisée sont inexistants dans 

un rayon de 150 km. Les plongées en mer sont rares du fait de l’éloignement. Chaque 

entrainement obligatoire dans un espace naturel exige des déplacements longs et coûteux. 

Chaque acquisition de matériel nécessite également des déplacements vers METZ distant 

de 65 km.   

Le siège social du club est rattaché à la piscine olympique de Forbach qui par sa taille et sa 

structure forme une entité remarquable dans l’est. Elle abrite bon nombre de clubs à 

caractère sportif. C’est ainsi que le premier partenaire de l’association est le complexe de 

natation de la communauté d’agglomération de  Forbach. Les relations sont excellentes et 

c’est un facteur facilitant pour la vie du club. L’appui logistique que procure « la piscine de 

Forbach » est primordial. Le second partenaire du club est l’association de secourisme de 

l’agglomération de Forbach. Elle assure de nombreuses formations au niveau de la 

sécurité : PSC1 et RIFAP. Parallèlement à la formation des cadres et des membres elle joue 

le rôle de conseiller technique auprès du Comité Directeur.   

L’association de sauvetage et de secourisme de l’agglomération de Forbach fait également 

parti de ce complexe associatif. Le Subaquatic a constitué une relation de partenariat avec 

cette entité et bénéficie pleinement des prestations de celle-ci.    

 

Les membres du Subaquatic s’entrainent dans ce complexe suivant un calendrier et un 

emploi du temps défini. 

L’association abrite différentes composantes toutes adhérentes à la FFESSM : 

- la plongée avec scaphandre 

- la nage avec palmes loisirs 

- la nage avec palmes sportive  

- la section apnée 

Les effectifs sont importants puisqu’ils semblent se stabiliser aux alentours de 100 

membres avec des sommets à 200 en 2005 par exemple. 

La piscine de Forbach met à disposition du club des entraîneurs brevetés d’état pour 

encadrer les entraînements de la section nage avec palmes sportives et loisirs et ceci lors de 

7 séquences hebdomadaires. 

La piscine de Creutzwald abrite une fosse qui permet des entrainements à 15 mètres. Cela 

représente le minimum pour l’acquisition du niveau 1. 

Ce complexe est distant de 20 km et nécessite des déplacements importants.  

 

1.1.2. Le contexte économique 

 

La richesse du bassin houiller c’était l’extraction du charbon mais également sa proximité 

avec l’Allemagne et le Luxembourg ce qui facilite les échanges. L’attrait de cette industrie 

et des industries connexes explique une population aux origines diverses avec des cultures 

variées. 

L’exploitation de la houille a pris fin définitivement en 2004, frappant du même coup tous 

les sous-traitants qui n’ont pas pu ou n’ont pas su se recycler. 

Subitement le chômage a explosé et la population compte beaucoup de jeunes retraités. 

Cette situation se répercute d’une manière négative dans toutes les strates de la société. 

La crise financière et économique amplifie la paupérisation des familles. 

Le taux de chômage est particulièrement élevé. 



3 

 

 

 

 

1.1.3. L’environnement sociologique 

 

C’est donc un environnement économique notablement appauvri qui prédomine dans cette 

agglomération. Cela impacte inévitablement le tissu social et les relations entre individus. 

Les PCS défavorisés avoisinent les 70% dans toutes les communes environnantes. 

(PCS= Professions et Catégories Socioprofessionnelles)  

Le monde éducatif doit faire face à des élèves en grande difficulté. 

Le taux de boursiers est supérieur à la moyenne départementale. 

Le taux de passage en seconde GT (Générale et Technologique) est le plus bas de 

l’Académie. 

Les élèves qui quittent le système scolaire sans aucun diplôme sont nombreux. 

Les taux de chômage augmentent malgré les possibilités d’embauche en Allemagne : la 

population n’étant pas suffisamment formée. 

On sait que cette situation va durer car selon les sociologues et les économistes une région 

frappée par une telle crise met une génération à s’en remettre c’est-à-dire une vingtaine 

d’année.      

 

1.2. L’analyse 

 

C’est dans ce contexte socio-économique très difficile  que le club SUBAQUATIC évolue 

et essaye de trouver sa voie. 

Les difficultés sont nombreuses mais certains atouts permettent un travail et une 

progression encourageante. 

Une chose est acquise : l’association doit à tout prix évoluer dans son analyse, dans son 

approche, dans ses priorités, pour faire face à un contexte en pleine mutation mais aussi à 

une concurrence des organismes internationaux.     

Les jeunes retraités des HBL sont un atout pour les associations au service desquelles ils se 

placent. Ainsi beaucoup de cadres d’enseignement et des services techniques sont 

d’anciens mineurs à la préretraite. 

Ces personnes savent se mettre au service de notre association et leur engagement est 

louable. Il participe à un fonctionnement correct qui correspond aux attentes des membres. 

La paupérisation du milieu influe négativement sur l’aspect financier, qui est prépondérant 

concernant la plongée, et moindre concernant la nage avec palmes. 

 

Les atouts : 

- Le turn-over de l’équipe de direction est insignifiant 

- Un noyau de fidèles adhérents au fil des décennies  

- Une disponibilité réelle de certains membres retraités 

- Un esprit associatif encore très développé chez la plupart des adhérents 

- Un  mélange social hétérogène très éloigné de l’élitisme supposé dans un tel club 

-  Un investissement certain d’une majorité de membres 

- Un partage des valeurs communes concernant la citoyenneté et l’esprit associatif 

- Une volonté de mutualiser les biens communs  

- Une volonté de marquer et de préserver l’identité du club  

- Un complexe nautique qui concentre diverses activités et autorise des partenariats 

- Une agglomération de communes qui mène une politique très engagée dans le 

monde associatif 
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- Un recrutement important auprès des jeunes 

- Un partenariat fort avec le complexe nautique 

- Un partenariat fort avec l’association de sauvetage et de secourisme 

- Un partenariat important avec l’équipe de médecins qui adhèrent au club, qui 

délivrent les certificats de santé et prodiguent des conseils.    

- Des collectivités locales et territoriales qui soutiennent le monde associatif et 

sportif en particulier 

- Des partenaires fidèles 

 

 

Les points faibles : 

- Une région sinistrée depuis la fermeture des HBL 

- Une paupérisation des populations accentuée par la crise financière et la crise 

économique 

- Deux des quatre collèges « ECLAIR  ZEP » du département se trouvent dans la 

zone de recrutement de l’association  

- Un taux de chômage supérieur à la moyenne 

- Des encadrants pédagogiques en nombre insuffisant concernant les initiateurs et 

les moniteurs 

- Des sites naturels très éloignés qui compliquent les entraînements 

- Des déplacements coûteux financièrement lors des compétitions 

- Une maintenance et une mise en conformité qui amputent lourdement le budget 

du club 

- Un taux de fuite qui reste important après le passage du niveau 1  

 

 

 

 

1.3. Le volet éducatif 

Les notions de valeurs et d’éthique sont des valeurs auxquelles l’association fait 

constamment référence lors des Comités Directeurs et des Assemblées Générales mais 

également au quotidien. 

L’esprit association, la mise en commun des biens, la mutualisation des moyens sont des 

repères qui guident la prise de décisions et la mise en œuvre des actions au sein de notre 

association. 

Le respect des autres, les règles de vie communautaires sont des valeurs qui sont mises en 

application lors de la rédaction des statuts et du règlement intérieur à laquelle participe un 

large panel des membres. 

Les membres sont régulièrement alertés à propos du  respect de l’environnement en 

particulier lors des sorties en site naturel. Une charte de l’environnement est signée par les 

membres. 

Une éducation à la santé et à la citoyenneté est mise en place grâce aux séances de PSC1 

(Prévention et Secours Civique de niveau 1) et RIFAP (Réactions et Interventions Face à 

un Accident de Plongée) mais également pendant les cours théoriques qui évoquent la 

législation en vigueur, l’hygiène de vie et la santé. 

Le sens de la responsabilité et celui de l’autonomie sont développés à partir du niveau 2. 

La vie associative est mise en exergue et encouragée à tous les niveaux.   
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2. Les axes de progrès, les objectifs et les actions 
 

2.1. Objectif 1 : La sécurité 

La sécurité est le souci permanent de notre association. Tous les moyens à la disposition du 

club sont mis en œuvre pour l’assurer à un niveau maximum. 

Il s’agit de sécurité préventive ou primaire : Maintenance et conformité des compresseurs, 

du matériel des encadrants, en particulier gilets et détendeurs, ainsi que celui mis à la 

disposition des membres exclusivement en milieu fermé. 

Il s’agit également de la sécurité passive et tertiaire : passage du PSC1 en même temps que 

du niveau 1, passage du RIFAP dès le niveau 2, passage du brevet Nitrox (mélange enrichi 

d'oxygène) qui est un gage de sécurité supplémentaire dans certaines conditions.  

Ce dispositif prend en compte l'éducation à la citoyenneté et à la prévention des 

comportements à risques. 

 

Le Comité Directeur s’est clairement engagé dans cette voie en votant une résolution (en 

2011) qui instaure la gratuité des brevets de secourisme sous certaines conditions.     

 

   

 

2.2. Objectif 2 : La formation des cadres techniques et enseignants 

 

Les ambitions de notre association reposent sur une formation de qualité. 

La plongée est avant tout un sport « loisir », elle est aussi un sport technique dans lequel 

seul un encadrement de haut niveau permet de former les pratiquants à un niveau de 

technicité compatible avec les exigences de sécurité liées à la pratique. 

Le ratio de moniteur formé sur une année est de 7,9 pour 1000 en Lorraine et de 19,1 en 

Alsace. 

Ainsi l’effort que doit consentir le club se justifie pleinement. 

Les jeunes membres qui souhaitent s’investir dans notre association  seront rapidement 

encouragés à s’engager sur la voie du monitorat. 

Le  même effort sera consenti pour les cadres techniques qui assurent la maintenance du 

matériel. 

Pour ces deux catégories la formation continue et le recyclage seront vivement encouragés. 

 

Le Comité Directeur s’est clairement engagé dans cette voie en votant une résolution en 

2011 qui instaure la gratuité des formations à partir du niveau 4 sous certaines conditions     

 

 

2.3. Objectif 3 : La sensibilisation à l’environnement et au développement durable 

 

Comme l’exige le code du sport (Annexe III 14a) depuis la saison 2010 – 2011, nous 

incluons un module environnement dans notre formation N2. 

L’objectif est de rendre effective cette sensibilisation aux brevets de plongeurs niveau 1 et 

3,  et ainsi s’engager dans les pratiques respectueuses de l’environnement. 

Les sites naturels que nous visitons ne peuvent survivre à la pression des utilisateurs qu’à 

la condition que ceux-ci prennent conscience de la fragilité de la géologie, de la flore et de 

la faune.  
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2.4. Objectif 4 : Aide à l’accès au club. - Offrir la possibilité à de jeunes membres des 

quartiers défavorisés d’intégrer le club 

 

Des actions sont mises en place au sein de la structure pour favoriser l’accès de nouveaux 

publics à la pratique sportive. Sont visés en particulier les jeunes issus de familles à 

revenus modestes et socialement défavorisés.  

Sachant que l’investissement de départ rebute beaucoup de jeunes recrus le club s’engage à 

limiter au maximum les dépenses des nouveaux membres et en particulier des jeunes. 

Pour cela le Comité Directeur et les encadrants veilleront à ce que le matériel basique et 

nécessaire aux entrainements en piscine soit en nombre suffisant et de qualité pour 

répondre à la demande de tous. 

 

2.5. Objectif 5 : Qualité de l’accueil des membres et parité des sexes 

 

Tous les membres du club et en particulier les cadres veilleront à assurer un accueil de 

qualité et respectueux à tous les membres et en particulier à ceux du sexe féminin.  

Survivance du passé, la plongée garde encore l’image d’un sport masculin ; Lors de 

l’accueil des nouveaux membres, l’encadrement veillera à corriger cette image (en 

insistant par exemple sur les évolutions du matériel) de manière à encourager la gente 

féminine à la pratique de la plongée sous-marine.) 

Le club veille à tendre vers une parité des sexes en particulier dans les instances 

représentatives.  

 

 

2.6. Objectif 6 : Affirmer le caractère sportif du club en développant la nage avec palmes 

 

Le Comité Directeur s’engage à dynamiser la section nage avec palmes sportive et loisirs 

ainsi que la section des apnéistes. Il assurera le développement  et la structuration de la 

nage avec palmes en menant des campagnes de recrutement auprès des plus jeunes dans les 

écoles et dans les cités. Des aides à la prise de licence seront mises en place au fur et à 

mesure de l’évolution du contexte économique et social. Le CD veillera à assurer les 

déplacements des jeunes athlètes, des juges, arbitres et accompagnateurs.      

Il veillera à mener les sportifs à un niveau maximum de la compétition. 

 

2.7. Objectif 7 : susciter la vocation de plongeur 

 

L’une des meilleures portes d’entrée vers le monde subaquatique reste le baptême de 

plongée. Il permet de découvrir les sensations nouvelles de la vie sous l’eau comme 

l’apesanteur, la vue déformée des formes et des couleurs, des sons venus d’ailleurs… 

L’objectif est d’amener les personnes qui évoluent dans le complexe nautique à faire un 

baptême de plongée. Sont concernés les secouristes qui vont se former régulièrement à 

l’AFSOR ou tout simplement des baigneurs qui fréquentent la piscine. 
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3. Les outils pour un bilan 
Les indicateurs de réussite concernant les champs prospectés sont nombreux. 

Nous proposons de retenir les suivants : 

- Le nombre de membres au sein de chaque spécialité 

- Le nombre de membres entre 14 et 20 ans 

- Le nombre de membres de sexe féminin 

- Le ratio de membres ayant suivi la formation au PSC1 et RIFAP 

- Le nombre de brevets attribués dans chaque catégorie 

- La fréquentation des entrainements 

- La participation aux sorties et voyages 

- Le taux de fuite après l’obtention du niveau 1 

  

 

 

 

4. Conclusion 
 

Le SUBAQUATIC club de l’agglomération de Forbach doit faire face à toutes sortes de 

mutations de son environnement, en particulier celle du contexte économique et social. 
Les axes de progrès détaillés ci-dessus sont une référence constante pour les membres du club 

et en particulier ceux du Comité Directeur. 
L’association fait résolument le pari sur l’avenir et sur la qualité des prestations qu’elle 

propose à ses membres. 

Elle met en œuvre une politique d’ouverture en direction de toute la population locale. 

La sécurité reste son objectif prioritaire. 

 

 

 

 

 

Approuvé à l’unanimité      Approuvé en AG 

lors du Comité Directeur         

 

le          le 27 octobre 2012 

 

 

 

 

Le Secrétaire Général      Le Président 

     


